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AGENCE FONCIERE D’HABITATION




Ministère de l’Equipement et de l’Habitat

Agence Foncière d’Habitation 

AVIS D’APPEL D’OFFRES Urgent N° 22/2025
(Pour la deuxième fois)

I-Indications générales :
L’Agence Foncière d’Habitation se propose de lancer un appel d’offres pour la souscription des contrats d’assurances pour trois années à partir du 1 Avril 2026.
	Délais d’exécution
	Cautionnement provisoire

(en Dinars)
	Conditions de participation
	Nature des prestations

	3 ans
	30.000,000
	Les compagnies d’assurance résidentes représentées exclusivement par les compagnies d’assurances mères 
	Souscription des contrats d’assurances



II-Téléchargement des dossiers d’appel d’offres :
 Les compagnies d’assurance intéressées par le présent avis d’appel d’offres peuvent télécharger le cahier des charges en ligne gratuitement à travers le système d’achat public en ligne TUNEPS, (www.tuneps.tn).
III-Constitution des offres :
L’offre doit être constituée de :

1) L’offre technique qui comporte :
 - Les documents relatifs à la qualification technique indiqués à l’article 1.9 du cahier des charges.

2) L’offre financière qui doit contenir :

- La soumission ;

- Le bordereau des prix /primes ;
- détail estimatif des primes 
3) Les documents Administratifs indiqués à l’article 1.9 du cahier des charges et la caution provisoire.
IV- Modalité d’envoi des offres : 
L’envoi des offres techniques et financières se fait obligatoirement à travers le système d’achat public en ligne TUNEPS, (www.tuneps.tn). Quant aux documents décrits dans l’article 1.9 du CAO (pièces à fournir en hors ligne) leur envoi se fera dans une seule enveloppe fermée portant la mention :

« Ne pas ouvrir, Appel d'Offres N° 22/2025 relatif à la souscription des contrats d’assurances pour trois années à partir du 1 Avril 2026 » et doit parvenir à l’AFH au plus tard, le Lundi 19 Janvier 2026 à 12h00 par voie postale sous pli recommandé ou par rapide poste ou déposé directement au bureau d’ordre central de l’AFH contre décharge à l’adresse suivante : « 30 Rue HEDI KARRAY B.P N°329 Tunis CEDEX 1080 C.U.N » Le cachet du Bureau d'Ordre Central de l’Agence faisant foi.

Les plis parvenus à l’AFH après ce délai ou ne contenant pas la caution provisoire, seront rejetés.
La participation à travers la procédure en ligne TUNEPS sera fermée automatiquement le Lundi 19 Janvier 2026 à 12h00.
La séance d’ouverture des offres est publique et aura lieu le Lundi 19 Janvier 2026 à 14h30 au siège social de l’Agence Foncière d’Habitation à Tunis, en présence des soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés. 
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de 120 jours à compter du jour suivant la date limite de réception des offres.

Pour plus d’information sur la procédure d’achat public en ligne TUNEPS, les soumissionnaires peuvent contacter le centre d’appel relevant de l’Unité d’Achat Public en Ligne à la Haute Instance de la Commande Publique (HAICOP) sur le numéro de tél : 70 130 340 ou à travers l’adresse e-mail : (tuneps@pm.gov.tn).
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